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No 62. Auteur du n" 2. [Question d'infanterie] (allemand).
Quelques phrases döcousues et insignifiantes que l'auteur aurait

mieux fait de garder pour lui.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

concours 4892.

4° Le Comite central a regu ä la fin de fevrier un memoire en
frangais sur la 4™ question: Histoire de la campagne de 4800, etc.,
portant la devise « Ariane ».

Ce memoire ötait accompagnö de la note suivante: « Suivront dans
> deux ou trois jours trois portraits et six cartes. »

Ces documents n'ötant pas jusqu'ici parvenus au Comite central,
celui-ci avise l'auteur du memoire « Ariane » que s'il n'envoie pas
immödiatement au Comite central, 3, rue des Allemands, ä Genöve,
les dits portraits et cartes, il risque de voir son travail exclu du
concours par le jury.

2° Le memoire en allemand sur la 2mo question, portant la devise
r Das Wort ist frei, die Tat ist stumm, der Gehorsam blind > est
bien arrive en temps utile.

Genöve, le 23 mars 4892.
Le Comite central.

Genöve, le 4er avril 1892.

Le comile central de la Societe des officiers de la Confederation
Suisse, aux Sections.

Chers camarades,
Nous avons souvent entendu exprimer le regret que la Suisse ne

soit pas dotöe d'un air vraiment national et que nous soyons röduits»

pour exprimer nos impressions patriotiques, ä emprunter ä d'autres
nations la mölodie, fort belle d'ailleurs, du Rufst du mein Vaterland.

Au point de vue purement militaire la chose a un veritable
ineonvönient; l'air national doit pouvoir ötre jouö aux troupes, au besoin,
avant, pendant ou apres le combat. Mais pour qu'il produise ä nos
soldats l'effet voulu, il est necessaire qu'il appartienne exclusivement
ä notre pays.

Tels sont les motifs qui nous ont amenes ä envoyer aux sections
de notre sociötö la presente circulaire et ä leur demander si cette
question ne leur parait pas presenter une certaine opportunite.

Nous estimons d'ailleurs que si l'on croit que le Rufst du doit etre
remplacö par un autre chant vraiment plus national, nul n'est mieux
place que notre societe pour prendre l'initiative de ce mouvement et
le mener ä bien.
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Le choix d'un air nouveau rencontre, il est vrai, certaines difficultes.

En effet, bien que nous ne manquions pas de chants populaires
d'une grande beaufe et d'une grande noloriete, lc nombre de ceux
qui peuvent convenir ä toute la Suisse ef qui possedent les qualites
musicales nöcessaires pour etre chantes par la foule ne sont pas trös
nombreux. Nous nous permettons simplement d'attirer votre attention

sur le Chant de Sempach, le Cantique Suisse et le beau chant de

Baumgartner 0 mein Heimalland. Peut-etre existe-t-il encore d'autres

chants moins connus qui seraient susceptibles d'etre adoptes
comme chant national. C'est ce que l'enquöte que vous ouvrirez
sans doute sur ce point ne manquera pas de nous apprendre.

Ajoutons encore que nous pensons que le chant national devrait
ötre choisi parmi les mölodies döjä existantes et connues et que l'on
doit complötement faire abstraction cl'une creation nouvelle par voie
de concours. Nous croyons que cette maniere de procöder ne saurait
donner de bons resultats. Mieux vaudrait, dans le cas ou aucun des
airs existants ne prösenterait les qualitös requises, retarder la Solution

de la question jusqu'au moment oü, ä la suite de quelque eve-
nement inattendu, l'air national cherche surgira spontanöment sous
la pression dos circonstances et du sentiment populaire.

En rösumö, chers camarades, nous vous prions de bien vouloir
repondre avant le l°r juin 1892 aux questions suivantes :

1° Eslimcz-vous opportun de provoquer l'adoption d'un nouvel
air national

2° Y a-t-il parmi les airs existants un air qui vous paraissc digne
d'etre adopte comme tel.

Recevez chers camarades, nos cordiales salutations.

Au nom du comite central de la Sociötö des ofliciers de la Conföderation

suisse: Le president, Camille Favre, colonel-brigadier. Le

secretaire, Henri Le Eort, capitaine.

——«=2SS*üS8&5=»——

BIBLIOGRAPHIE
M. de Moltke,, par Charles Malo. 1 broch. in-8° de 64 p. Paris et Nancy

1891. Berger-Levrault et ('io, editeurs.

Cette brochure a paru il y quelque temps döjä, mais eile n'a rien
perdu de son interet. Le röle militaire du feld-maröchal de Moltke
pretera longtemps ä discussion; la litterature n'est pas epuisöe qui
s'oecupera de sa personnalitö.

M. Malo s'est donnö pour täche non de polemiquer avec les auteurs
allemands qui font de Moltke un maitre de Napoleon Ier (cette
brochure n'a nullement la tournure cl'une oeuvre de polemique) mais de
remettre les choses au point, c'est-ä-dire d'attribuer au vainqueur
de Sadowa et de Sedan la place qui lui revient lögitiinement clans
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